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Art. 45. - En cas de vente d'un bien grevé d'un privilège
spécial, d'un nantissement d'une hypothèque ou d'un gage, la partie
du prix correspondant à la créance garantie est versée au créancier
après paiement des créances prévues par les articles 564 et 566 du
code de commerce et 199 du code des droits réels.

Art. 46. - Si le débiteur faillit à ses engagements financiers, le
créancier a le droit de le contraindre à les payer par tous les autres
moyens légaux à l'exception de la cession des biens frappés d'une
interdiction temporaire de cession par le tribunal. Il ne peut agir en
résolution  du contrat.

Dans ce cas, le procureur de la République, le commissaire à
l'exécution, le créancier ou les créanciers dont la dette atteint 15 %
de la  dette globale peuvent saisir le tribunal pour prononcer la
résolution du plan de redressement.

Le tribunal décide la réouverture du règlement judiciaire pour
la reprise de l'entreprise par un tiers ou, à défaut, prononce sa mise
en faillite ou sa liquidation.

Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent en cas
d'impossibilité pour l'entreprise de poursuivre son activité.

Section IV
La cession de l'entreprise

Art. 47. - Le tribunal peut ordonner la cession de l'entreprise à
un tiers,  lorsque son redressement conformément aux dispositions
des articles 41 à 46 de la présente loi se révèle impossible, et que
sa cession constitue une garantie pour la poursuite de son activité
ou le maintien total ou partiel de l'emploi, et l'apurement de son
passif.

La cession peut concerner l'ensemble de l'entreprise ou une
branche  ou plusieurs branches complémentaires de son activité,
avec la vente des biens non concernés par la cession. 

Le tribunal détermine les contrats avec la vente en cours
conclu avec l'entreprise et nécessaires à la poursuite de son
activité, et ce à la demande des soumissionnaires d'offres de
reprise.

Art. 48. - La décision de mise en cession sera publiée par voie
d'insertion au Journal Officiel de la République Tunisienne et par
tout autre moyen, décidé par le juge commissaire. Le commissaire
à l'exécution transmet au tribunal les offres qui lui parviennent
dans les délais, avec toutes les indications lui permettant
d'apprécier le bien-fondé de l'offre. Le tribunal retient l'offre qui
permet  le plus d'assurer le maintien de l'emploi et le paiement des
créances. Le commissaire à l'exécution se charge de la procédure
de la cession.

Art. 49. - Par dérogation aux dispositions de l'article 292  du
code de droits réels, l'entreprise sera assainie, lors de sa vente, de
toutes les dettes et les inscriptions précédentes y compris celles qui
sont privilégiées ; la propriété de l'entreprise est transférée au
cessionnaire dès qu'il ait exécuté tous ses engagements et payé
l'intégralité du prix. Le produit de la vente sera retenu au profit des
créanciers.

Les créanciers auront droit à agir individuellement, contre le
débiteur, les cautions et les coobligés solidaires, pour la partie de
leurs créances demeurée impayée.

Art. 50. - Le dirigeant de l'entreprise objet de la cession, son
conjoint, ses ascendants et descendants, ses parents jusqu'au
deuxième degré et ses alliés ne peuvent, ni directement ni par
personne interposée, présenter une offre d'achat de l'entreprise. 

Les dispositions des articles 566 à 570 du code des obligations
et des contrats s'appliquent à l'administrateur judiciaire, à l'expert
et au commissaire à l'exécution nommés au cours de la procédure
du règlement judiciaire de l'entreprise.

Art. 51. - Le commissaire à l'exécution procède, en l'absence
de contestations, à la distribution du produit du prix, aux
créanciers dans un délai d'un mois. Dans le cas contraire, les
dispositions des articles 464 et suivants du code de procédure
civile et commerciale  seront appliquées.

Art. 52. - La cession de l'entreprise est considérée comme une
opération de réaménagement au sens de l'article 5 du code
d'incitation aux  investissements promulgué par la loi n° 93-120
du 27 décembre 1993 ; elle permet le bénéfice des avantages dudit
code quelle que soit la nature de l'activité de l'entreprise et ce par
décret pris après avis de la commission supérieure des
investissements prévue à l'article 52 du code d'incitation aux
investissements.

CHAPITRE V
Dispositions diverses

Art. 53. - Les  décisions  du  tribunal  en   matière  de 
règlement  judiciaire, à l'exception de la déclaration en faillite,
sont susceptibles d'appel et d'opposition par un tiers, et ce dans un
délai de vingt jours. Ce délai court à compter de la date de
publication, si la décision est soumise  à publicité, ou à compter 
de la date de la décision, dans les autres cas.

Art. 54. - Pour les entreprises soumises aux dispositions de la
présente loi, et à l'exception  des deux cas prévus à l'article 449 et
l'alinéa 2 de l'article 593 du code de commerce, la procédure de
règlement judiciaire doit obligatoirement précéder celle de la
faillite.

Art. 55. - Est puni d'emprisonnement d'un mois à trois ans et
d'une  amende de cinq cents à dix mille dinars ou de l'une de ces
deux peines,  quiconque  commet une fausse déclaration,
dissimule ses biens ou ses dettes même partiellement, ou contrefait
sciemment un document ou fait usage d'un  document susceptible
d'influer sur la décision d'ouverture de la procédure du règlement
ou sur le plan de redressement.

Encourt également la même peine, quiconque empêche
sciemment ou tente d'empêcher la procédure du règlement
judiciaire à quelque étape qu'elle soit.

Art. 56. - Les dispositions de l'article 514 du code de
commerce s'appliquent au règlement amiable et celles des articles
446, 448, 450, 451, 462 et 463 du code de commerce  s'appliquent
au règlement judiciaire.

Art. 57. - Les interdictions prévues par les articles 25 et 35 du
code de la comptabilité publique ne sont pas applicables au
règlement amiable et judiciaire.

Le ministre des finances est seul compétent pour l'approbation
des mesures de règlement concernant les dettes de l'Etat, des
collectivités locales et des entreprises publiques.

Art. 58. - Le régime de redressement des entreprises ne
s'applique pas lorsqu'une procédure de faillite a été ouverte avant
la date de promulgation de la présente loi.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 17 avril 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

Loi n° 95-35 du 17 avril 1995, complétant et modifiant
certaines dispositions du code de commerce.

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article premier. - Sont abrogées les dispositions du paragraphe
premier de l'article 448, du paragraphe troisième de l'article 453,
du paragraphe deuxième de l'article 461, du paragraphe troisième

__________

(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
11 avril 1995.
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de l'article 510 et des articles 511 et 514 du code de commerce, et
remplacées par les dispositions suivantes:

Art. 448. - (paragraphe premier  nouveau) 

Tout commerçant qui cesse ses paiements est tenu d'en faire la
déclaration au greffe du tribunal compétent dans le délai d'un mois
qui suit  la cessation des paiements. 

Art. 453. - (paragraphe troisième  nouveau)

Le syndic  de la faillite procède à la publicité par l'insertion
d'un extrait du jugement  dans  le Journal Officiel de la République
Tunisienne et dans l'un des journaux quotidiens, il en est fait
mention au registre de commerce; le tribunal peut autoriser la
publication du jugement dans un journal paraissant à l'étranger;
dans la quinzaine de son prononcé, le jugement est mentionné sur
les titres fonciers relatifs aux immeubles appartenant au débiteur
sur production d'un extrait de ce jugement.

Art. 461. - (paragraphe deuxième nouveau) 

Toutefois les porteurs d'obligations avec primes de
remboursement viennent à contribution non seulement pour  le
prix d'émission, mais encore pour la fraction de la prime que le
temps écoulé leur a fait acquérir.

Art. 510. - (paragraphe troisième  nouveau) 

Pour le surplus, ne sont pas comptées pour former la majorité,
les créances du conjoint du débiteur, ni celles de ses ascendants et
descendants en ligne  directe  à l'infini ni  celles de ses collatéraux,
 ses parents et celles de ses alliés ou des alliés de son conjoint
jusqu'au quatrième degré inclusivement.

Art. 511. - ( nouveau) 

Les créanciers hypothécaires ou bénéficiaires d'une sûreté
peuvent  concourir  à  former la  majorité à condition qu'ils
renoncent à leur sûreté, leur renonciation  peut ne porter que sur
une partie de la créance et de ses  accessoires,  pourvu que la
somme pour laquelle elle a lieu, soit déterminée et ne soit pas
inférieure au tiers du  montant total de la créance.

Cependant, la participation au vote sans déclaration de
renonciation partielle emporte de plein droit renonciation à la
sûreté pour la créance entière; le tribunal tient compte, dans le
jugement d'homologation du concordat de l'augmentation de l'actif
du débiteur résultant du vote émis de la manière sus-indiquée.

Les effets d'une renonciation, même partielle, à l'une des
sûretés cessent de plein droit lorsque le concordat n'aura pas lieu,
sera annulé ou résolu.

Art. 514. - ( nouveau)  

Lorsque la valeur des obligations dépasse 20 % de l'ensemble
des dettes qui sont à la charge de la société, le concordat n'est
accordé que s'il est approuvé par l'assemblée générale des
obligataires conformément aux conditions de quorum et de
majorité fixées au chapitre des sociétés anonymes.

Lorsque la valeur des obligations est inférieure ou égale à 20
% de la totalité des dettes qui sont à la charge de  la société,
chaque obligataire est traité comme un créancier à part, et
intervient individuellement dans la procédure du concordat.

Art. 2. - Sont abrogées les dispositions des articles 413 à 445 et
le paragraphe dernier de l'article 448 du code de commerce.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis le 17 avril 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

Loi n° 95-36 du 17 avril 1995, portant création de l'office
national des télécommunications

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article premier. - Il est créé un établissement public à
caractère industriel et commercial doté de la personnalité civile et
de l'autonomie financière dénommé "Office National de
Télécommunications" et identifié par son nom commercial
"Tunisie Télécom".

L'office est régi par la législation commerciale dans la mesure
où  il n'y est pas dérogé par la présente loi.

L'office est placé sous la tutelle du ministère des
communications, son siège est fixé  à Tunis.

Art. 2. - L'office national des télécommunications a pour
mission d'assurer les activités relatives au domaine des
télécommunications conformément à la législation et la
réglementation en vigueur.

A cet effet, il est notamment chargé de :

- L'installation, le développement, l'entretien et l'exploitation
des réseaux publics de télécommunications et en particulier les
réseaux de téléphone, de transmission de données et de  télex ;

- La prestation des services fournis  par les réseaux  publics de
télécommunications ;

- La promotion des nouveaux services de télécommunications
à travers l'installation des équipements nécessaires et l'adaptation 
au développement  technologique en ce domaine ;

- La contribution au développement des études et recherches
scientifiques liées au secteur des télécommunications et aux
domaines techniques y rattachés;

- La  participation  à l'effort national d'enseignement  supérieur
aux niveaux du secteur des  télécommunications et des domaines
techniques y rattachés;

- L'application des conventions et des traités de l'Union
Internationale des Télécommunications et des organisations
internationales et régionales  spécialisées dans le domaine des
télécommunications  et qui sont ratifiés  par l'Etat Tunisien;

- La promotion de la coopération avec les institutions 
techniques étrangères et les organisations techniques
internationales et régionales spécialisées dans le domaine des
télécommunications.

Art. 3. - Un cahier des charges approuvé par décret fixera les
obligations de l'office envers les abonnés, le cadre général
d'exploitation des réseaux de télécommunications et les conditions
de prestation des services et d'amélioration de la qualité.

Sous réserve des droits acquis des contractants, les relations
contractuelles de l'office avec les abonnés aux réseaux de
télécommunications sont régies par les dispositions du code des
obligations et des contrats et dont l'application s'étend aux
abonnements et conventions conclus par le ministère des
communications  avant la  promulgation de la présente loi.

Art. 4. - L'office bénéficie des privilèges  de l'Etat  relatifs  aux
 droits de servitude  nécessaires  à l'établissement et l'entretien des
câbles et des installations de télécommunications conformément à
la législation en vigueur.

Art.  5. - L'office peut acquérir à l'amiable les terrains et les
immeubles nécessaires à la  réalisation de sa mission prévue à
l'article 2 de la présente  loi.
__________

(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
11 avril 1995.


